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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de  
l’Association Française des Fundraisers 

 
 
 

 
100 membres sont présents en présentiel, 
à distance ou représentés 

3 Juin 2025 

 

 

L’ordre du jour de l’AG comporte la présentation des rapports suivants : 

 

1. Présentation du rapport moral 2024 

2. Présentation du rapport d’activité 2024 

3. Présentation du rapport financier 2024 

4. Elections du Conseil d'Administration et Gouvernance 

5. Contexte, plan d’action et Budget prévisionnel 2025 

6. Grands chantiers et stratégie 

7. Animation autour du code de déontologie de l’AFF – Webinaire programmé 

8. Résultat de l’élection, approbations des résolutions et clôture  

 
Les trois rapports ont été communiqués aux membres avant l’AG et sont joints en annexe au compte- 
rendu. 

 
L’assemblée est ouverte par Olivier Loock, Secrétaire de l’AFF, à 9H30. Le quorum n’étant pas atteint, l’AG 
est dissoute. Une nouvelle Assemblée Générale est convoquée le même jour et acceptée. 

 
Les trois rapports ont été présentés, des échanges ont eu lieu avec les membres  présents. 
Les résolutions ont été votées résolution par résolution :  

 
Résolution 1. Approbation du rapport moral 2024 : 
Pour : 88 
Contre : 
Abstention :  
Nul : 12 

 
Résolution 2. Approbation du rapport d’activité 2024 : 
Pour : 83 
Contre :  
Abstention :  
Nul : 17 

 
Résolution 3. Approbation du rapport financier 2024 : 
Pour : 78 
Contre : 

Abstention :  

Nul :  22
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Résolution 4. Approbation de l’affectation du résultat 2024 20 545  € en report à nouveau: 
Pour : 84 
Contre :  
Abstention :  
Nul : 16 

 
Résolution 5. Approbation des comptes : 
Pour : 74 
Contre :  
Abstention :  
Nul : 26 

 
Résolution 6. Conventions réglementées : 
Pour : 75  
Contre :  
Abstention :  

Nul : 25 

 

 
Résolution 7. Election des membres au Conseil d’Administration : 
Véronique Desnoyers : 85 
Céline Legrand: 86 
Claverie-Li Camille: 87 

 

 

Résolution 8. Approbation du budget prévisionnel 2025 : 

Pour : 83  
Contre :  
Abstention :  
Nul : 17 

 

Résolution 9. Approbation des pouvoirs : 
Pour : 84 
Contre :  
Abstention :  
Nul : 16 
 
L’Assemblée Générale ordinaire est levée à 12h15 et un CA constitutif de Bureau de l’association convoqué 
immédiatement avec l’ensemble des administrateurs. 
 

 
Jonathan HUDE-DUFOSSÉ  Président de 

l’Association Française des Fundraisers 


